
LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministere du Travail

Projet de règlement grand-ducal délimitant les zones relatives à la maîtrise de

l'urbanisation pourl’établissement d’une usine de production de clinker de ciment à

Rumelange

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, et

notamment sonarticle 21;

Les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre des salariés, de la

Chambre des fonctionnaires et employés publics et de la Chambre d'agriculture ayant été demandés;

Le Conseil d'Etat entendu

Surle rapport du Ministre de l'Environnement, du Climatet de la Biodiversité et du Ministre du Travail,

et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons:

Art. 1°". Objet

Le présent règlement délimite les zones résultant des distances de sécurité appropriées induites par

l'établissement d’une usine de production de clinker de ciment, sis à Rumelange, sur les parcelles

cadastrales n° 126/1444, 128/1446, 128/1703, 152/714, 189/718, telles que prévues à l’article 21 de

la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses.

Art. 2. Délimitations des zones

(1) Les délimitations des zones résultant des distances de sécurité appropriées induites par

l'établissement visé à l’article 1°’ sont représentéessurle plan repris sous l’annexe I.

(2) L’axe de la ligne de la representation graphique des zones sur le plan repris sous l’annexe | vaut

délimitation exacte.

Toutes les surfaces, situées à l’intérieur de ces zones, sont concernées par les servitudes visées à

l’article 21 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances

dangereuses.

(3) Les délimitations des zones résultant des distances de sécurité appropriées visées au paragraphe

1° sont transmises, sur demande, au format vectoriel numérique par l'Inspection du travail et des

mines.

En cas de discordance entre les délimitations des zones au format vectoriel numérique et celles

représentées sur le plan repris sousl’annexe I, ces dernières fontfoi.



Art. 3. Formule exécutoire

Le ministre ayant l'Environnement dans ses attributions et le ministre ayant le Travail dans ses

attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera

publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
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DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministere du Travail

Commentaire des articles

Ad article 1°

L'article 1°’ précise l’objet du présent règlement grand-ducal et détermine l’établissement concerné

par les zones prévuesà l’article 21 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant

des substances dangereuses (désignée ci-après «loi Seveso »).

Ad article 2

Le paragraphe 1° précise que les zones concernées sont indiquées sur le plan annexé au présent

règlement grand-ducal.

Quant à l'épaisseurdela ligne représentant graphiquementles zones, le paragraphe 2 précise que la

délimitation exacte de ces zonesest fixée par rapport à l’axe dela ligne.

Les zonesrésultant des distances de sécurité appropriées visées à l’article 21 dela loi Seveso sont celles

qui se situent à l’intérieur du périmètre des délimitations indiquées surle plan annexé.

Le paragraphe 3 précise que les zones sont disponibles au format vectoriel numérique auprès de

l'Inspection du travail et des mines.

En effet, pourla planification ou pourla réalisation des projets d'aménagement ou de constructionil

est important que les zonesrésultant desdistances de sécurité appropriées puissent être superposées

sur les plans numériques des projets en question.

En cas de discordance entre les zones au format vectoriel numériqueet celles indiquées surle plan en

annexe du règlement grand-ducal, ces dernières font foi.

Adarticle 3

L’article 3 précise les ministres en charge de l’exécution du présent règlement grand-ducal.

Ad annexe|

L’annexe | reprend les représentations graphiques des zones résultant des distances de sécurité

appropriéessur fond de plan cadastral pourl'établissement concerné.



ANNEXE|
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Exposé des motifs

Le présent règlement grand-ducal, trouvant sa base légale dans l’article 21 de la loi du 28 avril 2017

relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, a pour objet de délimiter les

zones résultant des distances de sécurité appropriées induites par l'établissement d’une usine de

production de clinker de ciment à Rumelange sur fond de plan cadastral.

L'article 13 intitulé « Maîtrise de l'urbanisation » de la directive 2012/18/UE concernant la maîtrise des

dangersliés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses (directive dite « Seveso

Ill »), transposé en droit national par l’article 21 dela loi précitée, est un despiliers principaux de cette

directive. En effet, cet article impose de maintenir des distances de sécurité pourcertaines zones ainsi

que pour certains bâtiments et aménagements autour des établissements concernés (des

établissements « Seveso »).

Les distances de sécurité sont déterminées selon des méthodes de calculs standardisées.
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1. Coordonnées du projet
 

 

 

Intitulé du projet: Projet de règlement grand-ducal délimitantles zonesrelatives à la maîtrise de l'urbanisation pour

l'établissement d’une usine de production de clinker de ciment à Rumelange.
 

 

 

 

 

  

    
 

Ministre initiateur: Le Ministre du Travail

Auteur(s) : Nadine WELTER; Marco BOLY

Téléphone : 247-86315; 247-76100 Courriel: Inadine.welter@mt.etat.lu; marco.boly@itm.etat.lu

Objectif du projet : Le projet de règlement grand-ducala pour objet de définir les zones prévuespar l’article 21 «

Maîtrise de l’urbanisation » dela loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des

substances dangereuses.
 

 

Autre(s) Ministère(s) / Ministère del'Environnement, du Climat et de la Biodiversité

Organisme(s) / Administration de l'environnement

Commune(s) Inspection du travail et des mines

impliqué(e)(s) :  
 

 

Date: 18.03.2026   
 

2. Objectifs à valeur constitutionnelle
 

 
Le projet contribue-t-il à la réalisation des objectifs à valeur constitutionnelle ? ] Oui Non

Dans l’affirmative, veuillez sélectionner les objectifs concernés et veuillez fournir une brève explication dans la case

«Remarques»indiquant en quoi cet ou ces objectifs sont réalisés:

[_] Garantir le droit au travail et veiller à assurerl'exercice de ce droit

[_] Promouvoir le dialoguesocial

[] Veiller à ce que toute personne puisse vivre dignementet dispose d’un logement approprié

[_] Garantir la protection de l’environnement humain et naturel en œuvrant à l'établissement d’un équilibre durable entre
la conservation de la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, ainsi que la sauvegarde de la biodiversité, et

satisfaction des besoins des générations présentes et futures

[_] S'engagerà lutter contre le dérèglement climatique et œuvrer en faveurde la neutralité climatique

[_] Protégerle bien-être des animaux

[_] Garantir l’accès a la culture et Le droit à l'épanouissementculturel

[_] Promouvoir la protection du patrimoine culturel

Promouvoirla liberté de La recherche scientifique dans le respect des valeurs d’une société démocratique fondée sur les

droits fondamentaux et les libertés publiques

 

 

Remarques:
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3. Mieux légiférer
 

 

1) Chambre(s) professionnelle(s) à saisir / saisi(e)s pour avis ::

[x] Chambre des fonctionnaires et employés publics

[X] Chambre dessalariés

[X] Chambre des métiers

[x] Chambre de commerce

[x] Chambre d'agriculture

1 Veuillez indiquer la/les Chambre(s) professionnelle(s) saisie(s) du projet sousrubriquesuite à son approbation parle Conseil de gouvernement.

2)

Si

Remarques/ Observations:

3)

Si

4)

5)

Remarques / Observations:

6)

Remarques/ Observations :

7)

Si

Autre(s) partie(s) prenante(s) (organismesdivers, citoyens, …) à saisir / saisi(e)s pour avis: DT Oui ] Non
 

oui, laquelle / lesquelles : [Conformément aux dispositions del'article 21, paragraphe 2 dela loi du 28 avril 2017

concernant la maîtrise des dangersliés aux accidents majeurs impliquant des substances

dangereuses,le projet de règlement grand-ducal est déposé pendanttrente jours à la maisonÆ|
 

   
 

non, pourquoi?

   
Destinataires du projet :

- Entreprises / Professions libérales:

- Citoyens:

- Administrations:

Le principe « Think small first » est-il respecté ?

taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)
 

   

règlementation ?
 

   

En cas de transposition de directives européennes, TT ou [|] Non RX n.a. ?

le principe «la directive, rien quela directive » est-il respecté ?

D Oui [_] Non

D Oui [_] Non

GI Oui [] Non

[] Oui []Non va?
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la

Le projet contribue-t-il à la simplification administrative, notamment [_] Oui D Non

en supprimant ou en simplifiant des régimes d’autorisation et de

déclaration existants, en réduisant les délais de réponse de
Vadministration, en réduisant la charge administrative pour les

destinataires ou en améliorant la qualité des procédures ou de la

Oui [] Non Na. ?
Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques RW

concernant la protection des personnes à l'égard du traitement des

données à caractère personnel ?

 

oui, de quelle(s)
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donnée(s) et/ou

administration(s)
  
 

 

 

 

  
 

 

 

 
 

  
 

 

  
  
 

 

 

 

 

 

 

   
 

s'agit-il ?
8) Ya-t-il un besoin en formation du personnel del'administration TT ou GI Non [] Na. ?

concernée ?

Si oui, lequel ?

Remarques/ Observations:

2 Na. : nonapplicable.

4. Digitalisation et données

9) Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique TT ou El Non

auprès del'État (e-Government ou application back-office)

Si oui, quelest Le délai

pour disposer du nouveau

système ?

10) Le projet tient-il compte du principe «digital by default » TT ou Dx] Non

(priorisation de la voie numérique) ?

11) Le projet crée-t-il une démarche administrative qui nécessite des TT ou X] Non

informations ou des données à caractère personnelsurles administrés ?

Si oui, ces informations ou

données à caractère personnel
peuvent-elles être obtenues

auprès d'une ou plusieurs

administrations

conformément au principe
«Once only» ?

12) Le projet envisage-t-il la création ou l’adaptation d’une banque de ITT ou Non

données?

5. Égalité des chances (à remplir pourles projets de règlements grand-ducaux)*

13) Le projet est-il :

- principalementcentrésur l'égalité des femmeset des hommes? [_] Oui Non

-  positif en matiére d'égalité des femmes et des hommes? TT ou DX] Non

Si oui, expliquez

de quelle manière:

-__ neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Pl Oui [] Non

Si oui, expliquez pourquoi:

- négatif en matière d'égalité des femmeset des hommes? TT ou X] Non

Si oui, expliquez

de quelle maniere:

14) Y at-il un impactfinancierdifférent sur les femmes et les hommes? ] Oui [|] Non EE  
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Si oui, expliquez

de quelle maniere:    
3 Pourles projets deloi, il convient de se référer au point 1 « Assurer uneinclusion sociale et une éducation pourtous. » du Nohaltegkeetscheck.

 

6. Projets nécessitant une notification auprès de La Commission européenne
 

 

15) Directive « services» : Le projet introduit-il une exigence en matière ] Oui [|] Non
d’etablissement ou de prestation de services transfrontaliere ?

Si oui, veuillez contacterle Ministere de l’Economie en suivant les démarchessuivantes:

 

16) Directive « régles techniques»: Le projet introduit-il une exigence ou _] Oui [_] Non

règlementation technique par rapport à un produit ou à un service de
la société de l’information (domaine de la technologie et de
l'information)?

Si oui, veuillez contacter l’ILNAS en suivant les démarches suivantes :

https://portail-qualite.public.lu/content/dam/qualite/publications/normalisation/2017/ilnas-notification-infoflver-web.pdf

FH Na. ?

NH] Na. ?
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Fiche financiere

 

Intitulé du projet : Projet de règlement grand-ducal délimitant les zones

relatives à la maîtrise de l'urbanisation pour

l'établissement d’une usine de production de clinker de

ciment a Rumelange

 

Ministère initiateur: Ministère du Travail, Inspection du travail et des mines

Auteur(s): Nadine WELTER, Marco BOLY

Tel: 247-86315, 247-76100

Courriel: nadine.welter@mt.etat.lu ; marco.boly@itm.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le projet de règlement grand-ducal a pour objet de définir

les zones prévues par l’article 21 «Maîtrise de

l’urbanisation » de la loi du 28 avril 2017 relative aux

accidents majeurs impliquant des substances dangereuses

Autre(s) Ministère(s)/Organismes/ Ministère de l'Environnement, du Climat et de la

Commune(s) impliquée(s) : Biodiversité

Date : 23.03.2026  
 

Le projet de règlement grand-ducal n’a pas d’impactfinancier.



s Rumelange,le 16 février 2026

Service Technique

Ministère du Travail

À l'attention de

CO D | E Monsieur Marc SPAUTZ
26, rue Sainte-Zithe

L-2763 Luxembourg

Lettre recommandée avec accusé de réception - RR 2543 5466 0 LU

Objet: Consultation du public concernant le projet de règlement grand-ducal

relatif aux zones résultant des distances de sécurité appropriées

induites par l'établissement CIMALUX S.A. à Rumelange,telle que

prévuparl’article 21 (2) de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents

majeurs impliquant des substances dangereuses.

Votreréf. : ESA/PAM/2025-57882/139-1

Monsieur le Ministre,

Conformément à l’article 21 (2) de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des

substances dangereuses, nous vous transmettons ci-joint l'avis de publication etle certificat de publication

relative au projet de règlement grand-ducalrelatif aux zones résultant des distances de sécurité appropriées

induites par l'établissement CIMALUX S.A. a Rumelange.

Veuillez agréer, Monsieurle Ministre,l'expression de nos sentiments distingués.

En annexe:
- Avis de publication du 13 novembre 2025

-  Certificat de publication du 13 février 2026

-Copieà:
- InspectionTravailetdesMines

Le collège des bourgmestre et échevins

Henri Haine, bourgmestre

 

Elvedin Muhovic et Jimmy Skenderovic,

échevins

Administration communale de Rumelangs



AVIS AU PUBLIC - CLASSEMENT « SEVESO »

Consultation publique

ll est porté à la connaissance du public le dépôt d'un projet de règlement grand-ducalrelatif à la

délimitation des zones résultant des distances de sécurité appropriées induites parl'établissement

CIMALUX S.A., situé à L-3710 Rumelange, 1 Zone Artisanale (Laangegronn), conformément à

l’article 21, paragraphe 2, de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des

substances dangereuses, sousla référence : ESA/PAM/2025-57882/139-1.

L'avis concernant ce projet de règlement grand-ducal est affiché auxlieux et de la manière prévus par

la loi précitée, du 14 novembre 2025 jusqu’au 15 décembre 2025 inclus. `

Toute réclamation ou observation concernant le projet de règlement grand-ducal doit être adressée

par écrit au bourgmestre de la Ville de Rumelange, Hôtel de Ville, 2, place G.-D. Charlotte, L-3710

Rumelange, danscet intervalle.

Le projet de règlement grand-ducal ainsi que les plans y afférents sont déposés à l'Hôtel de Ville, au

service technique de la Ville de Rumelange, où le public peut en prendre connaissance pendant les

heures d'ouverture ordinaires.

Rumelange,le 13 novembre 2025

Le collège des bourgmestre et échevins

Henri Haine, bourgmestre

 

Elvedin Muhovic et Jimmy Skenderovic, échevins



Certificat de publication

en matière d'établissements classés

SEVESO

N° dossier: ESA/PAM/2025-57882/139-1

Par la présente, le collège des bourgmestre et échevins de la Ville de Rumelange certifie que l'avis au

public relatif à l'établissement de la classe « SEVESO »établi parl'Inspection du Travail et des Mines,

comme spécifié ci-après:

Établissement: CIMALUX S.A.

Objet: Consultation du public concernant le projet de règlement grand-ducalrelatif

aux zones résultant des distances de sécurité appropriées induites par

l'établissement Cimalux S.A. à Rumelange, telle que prévue par l’article 21,

paragraphe 2 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs

impliquant des substances dangereuses

Emplacement: 1 Zone Artisanale à Rumelange (Laangegronn)

a été affiché auxlieux et de la manière prévus parles dispositions légales en vigueurrelatives aux

établissements SEVESO, du 14 novembre 2025 au 15 décembre 2025 inclus, et qu'aucune

observation écrite n’a été présentée par le public quant à la demande d'exploitation précitée.

Rumelange,le 13 février 2026.

Pour le collège des bourgmestre et échevins,

Le bourgmestre, Brun Le secrétaire communal,

 

1 # : €

AT ES

Henri HAINE dérôme-WINGKEL



 

 

STAI ‚u : REMELENG

AVIS AU PUBLIC - CLASSEMENT
«SEVESO»

Consultation publique

 

Il'est porté à la connaissance du public le dépôt d’un projet
de règlement grand-ducal relatif à la délimitation des
zones résultant des distances de sécurité appropriées
induites par l'établissement CIMALUX S.A. situé à
L-3710 Rumelange, 1 Zone Artisanale (Laangegronn),
conformément à l’article 21, paragraphe 2, de la loi du
28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des
substances dangereuses, sousla référence:
ESA/PAM/2025-57882/139-1.

L'avis concernant ce projet de règlement grand-ducal est
affiché aux lieux et de la manière prévus parla loi précitée,
du 14 novembre 2025 jusqu’au 15 décembre 2025 in-
clus.
Toute réclamation ou observation concernant le projet de
règlement grand-ducal doit être adressée par écrit au
bourgmestre de la Ville de Rumelange, Hôtel de Ville,
2, place G.-D. Charlotte, L-3710 Rumelange, danscet inter-
valle.

Le projet de règlement grand-ducalainsi que les plans y af-
férents sont déposésà l'Hôtel de Ville, au service technique
de la Ville de Rumelange, ou Je public peut en prendre
connaissance pendantles heures d'ouverture ordinaires.

Rumelange,le 14 novembre 2025

Le collège des bourgmestre et échevins
Henri Haine, bourgmestre
Elvedin Muhovic et Jimmy Skenderovic, échevins

95868
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ESCH

AVIS AU PUBLIC
concernantla loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés

Il est porté à la connaissance du public quela demandesuivante a été présentée en vue
d'obtenir l'autorisation ci-après:
DEMANDEUR : PROSOLUTSA, 2, GARERSTROOSS,L-6868 WECKER
EXPLOITANT: APEMH HEBERGEMENT ET SERVICES ASBL, DOMAINE DU CHÂTEAU,

10, RUE DU CHÂTEAU, L-4976 BETTANGE-SUR-MESS
OBJET: EXPLOITATION D'UN SERVICE D'ACTIVITES DE JOUR(SAJ 2) POUR

PERSONNESEN SITUATION DE HANDICAP À ESCH-SUR-ALZETTE,

1A, RUE DE RUMELANGE

N° DOSSIER: 1/24/0628

L'avis en questionest affiché sur place età l'Hôtel de Ville du 14 NOVEMBRE 2025 au

28 NOVEMBRE2025inclus ettoute réclamation contre ledit établissementdoit être

adressée parécrit au Collège des Bourgmestre et Échevins pourle 28 NOVEMBRE
2025 au plus tard. Le dossier en question est à la disposition du public au service

écologique, 1, Grand-Rue à Esch-sur-Alzette. Enoutre, le délégué du Bourgmestre
recevra en date du 01 DECEMBRE 2025tousles intéressés qui se présentent, pour

être entendus oralement. L'audition se fera entre 09 et 10 heures au bureau du service

écologique.

REMARQUE: LA CONSULTATION DU DOSSIER,AINSI QUE L'AUDITION DU 01 DECEMBRE

2025, SE FONT SEULEMENT SUR RENDEZ-VOUS AU NUMERO: 26 541 541

Le Collège des Bourgmestre et Échevins

Christian Wels, Pim Knaff, André Zwally, Meris Sehovic, Bruno Cavaleiro

 

VILLE DE DUDELANGE

AVIS AU PUBLIC
Loi modifiée du 10 juin 1998 relative aux établissements classés

Classe 1

lest porté la conneissance du public qu’aux fins des autorisations prévues par la loi modifiée
du 10 juin 1999 relative aux étabissements classés, la société Stoll Hydraulics sari a solicité
l'autorisation d'exploiter un atelier et garage de réparationet d'entretien de véhicules, une
aire de lavage ainsi qu'une zone de stockage de substances et mélanges classés, sis 148,
ZA.E Wolser À, L-3225 Bettembourg.

La demande et les plans afférents sont déposés à l'inspection du public au secrétariat
communal, 1° étage, bureau n°102,et peuvent être consultés sur rendez-vous du 14
au 28 novembre 2025.

Toute réclamation écrite éventuelle doit être adressée au collège des bourgmestre et
échevines du 14 au 28 novembre 2025.

A l'expiration de ce délai, toute personne intéressée pourra présenter ses observations
orales, sur rendez-vous, le mardi 2 décembre 2025 de 15h00 à 17h00, au secrétariat
communal à l'Hôtel de Ville.

Dudelange,le 14 novembre 2025

Le collège des bourgmestre et échevin-es,

  
 

ENQUÊTE DE COMMODO/ INCOMMODO

Conformémentà l'article 10 dela loi modifiée du 10 juin 1999 relative
aux établissements classés,il est porté à la connaissance du public
quele dossier suivant a été présenté

Établissement : STOLL HYDRAULICS S.À R.L.

Objet: ATELIER ET GARAGE DE RÉPARATION ET
D'ENTRETIEN DE VÉHICULES,AIRE DE
LAVAGEET STOCKAGE DE SUBSTANCES
ET MÉLANGES CLASSÉS

Emplacement: 148, Z.A.E. WOLSER A, BETTEMBOURG

Les avis concernant les demandessontaffichés sur placeet

auxlieux à ce destinés dans la commune de Bettembourg

du 14 novembre 2025 au 28 novembre 2025 Inclus et publiés

le 14 novembre 2025.

Toute réclamation contre l'installation prédécrite doit être
adressée parécrit au collège des bourgmestre et échevins

jusqu'au 28 novembre 2025 inclus.

Les demandesetles plans afférents sont déposés à la Commune
de Bettembourg etils pourront être consultés partousles intéressés.
Enoutre,toutintéressé qui se présente sera reçu en date du

12 décembre 2025 à 9hà l'hôtel deville, salle A004, pourêtre
entendu oralement.

Période d'affichage :

du 14 novembre 2025 au 28 novembre 2025inclus.

Fait à Bettembourg,le 10 novembre 2025

 

Pourle collège des bourgmestre et échevins

Damien NEY
Secrétaire communal

Laurent ZEIMET
Bourgmestre

bel
fenneng:beetebuerg:

. hunchereng
näerzeng

eis gemeng

Dan Biancalana, bourgmestre
Loris Spina, Josiane Di Bartolomeo-Ries, Ren& Manderscheid,
Claudia Dall’Agnol, échevin-es

 

 
 

  

STAD REMELENG

Avis au public -
Classement
„Seveso“

Consultation publique

Il est porté à la connaissance du
public le dépôt d'un projet de rè-
glement grand-ducal relatif à la
délimitation des zones résultant
des distances de sécurité appro-
priées induites parl'établissement
CIMALUX S.A,situé à L-3710 Ru-
melange,1 Zone Artisanale (Laan-
gegronn), conformément à l’arti-
cle 21, paragraphe2, dela loi du 28
avril 2017 relative aux accidents

L'avis concernant ce projet de
règlement grand-ducal est affiché
auxlieux et de la manière prévus
par la loi précitée, du 14 novembre
2025 jusqu'au 15 décembre 2025
inclus.

Toute réclamation ou observa-
tion concernant le projet de rè-
glement grand-ducal doit être
adressée par écrit au bourgmestre
dela Ville de Rumelange, Hôtel de
Ville, 2, place G.-D. Charlotte, L-
3710 Rumelange, dans cet inter-
valle.

Le projet de règlement grand-
ducal ainsi que les plans y affé-
rents sont déposés à l'Hôtel de
Ville, au service technique de la
Ville de Rumelange, où le public
peut en prendre connaissance
pendant les heures d'ouverture
ordinaires.

Rumelange, le 14 novembre
2025

Le collège des bourgmestre
etéchevins

Henri Haine, bourgmestre

 

 

 

 

Commune de Contern

Avis au public
Enquête de commodo

et incommodo

L'autorisation requise par la loi
modifiée du 10 juin 1999 relative
aux établissements classés a été
sollicitée par

CONTERN PROMOTIONS SA

7, rue Edmond Reuter

L-5326 Contern

concernantl’objet suivant:

Postes de transformation, ins-
tallation de production de froid,
parking couvert, dépôt de pneu-
matiques, aire de lavage, stockage
desubstances classées

(numéro du dossier 1/25/0188) La demandeet les plans sont dé-
posés à la maison communale de
Contern du 14 novembre au 29 no-
vembre 2025inclus pour être con-
sultés par tousles intéressés. Tou-
te réclamation écrite contre le
projet doit parvenir au collège
échevinal de la commune de Con-
tern endéans ce mêmedélai.

Le bourgmestre, ou un commis-
saire spécial qu’il délègueà cet ef-
fet, entendra tous les intéressés
qui se présentent à la mairie de
Contern le 04 décembre 2025 à
11.00 heures pour recevoir les ré-
clamationsorales.
Contern,le 14 novembre 2025

Le collège échevinal
Marion ZOVILE-BRAQUET,
Bourgmestre

Stéphanie ANSAY,Echevin
Yves LOOSE,Echevin

303507   
majeurs impliquant des sub- " :
stances dangereuses, sousla réfé- Elvedin Muhovic . .
rence: ESA/PAM/2025- etJimmy Skenderovic, échevins

57882/139-1. 303485

rue Anatole France (Tennis Bonne-
voie).

Les délibérations précitées sont
déposées a la maison communale

) où le public pourra en prendre
VILLE DE connaissance.

LUXEMBOURG
Avis au public

Il est porté à la connaissance du
public que le conseil communal,
parses délibérations du 20 octo-
bre 2025, a marqué son accord
avec plusieurs lotissements de
terrains:

- Parcelles inscrites au cadastre
sous les numéros 152/2978,
154/3235 et 152/2979 de la section
LE de Limpertsberg et sises aux
abords de la montée St Crépin;

- Parcelles inscrites au cadastre
sousles numéros 36/61, 36/238 et
62/2056 de la section EB de Dom-
meldange et sises aux abords de
la route d'Echternach:

- Parcelle inscrite au cadastre
sous le numéro 288/6481 de la
section EC de Weimerskirch et sise
aux abords dela rue Schetzel;

- Plusieurs parcelles inscrites au
cadastre de la section HoB de Bon-
nevoie et sises aux abords de la

Conformément à l’article 29 de
la loi modifiée du 19 juillet 2004
concernant l'aménagement com-
munal et le développement ur-
bain, tout lotissement de terrains
réalisé dans une zone soumise à
un plan d'aménagement particu-
lier ,quartier existant“ est décidé
parle conseil communalet publié
conformémentà l’article 82 de la
loi communale modifiée du 13 dé-
cembre 1988.

En application du règlement
grand-ducal du 8 juin 1979 relatif
à la procédure à suivre par les ad-
ministrations relevant de l'Etat et
des communes, un recours en an-
nulation devant le Tribunal admi-
nistratif est ouvert contre ces dé-
cisions dans un délai de 3 mois à
partir de la présente publication,
par requête signée d’un avocat à
la Cour.

Luxembourg, le 14 novembre
25

Le collège des bourgmestre

et échevins

303509  
 

BVC S.A.
(in voluntary liquidation)

Societe anonyme
262, rue de Neudorf,
L-2222 Luxembour

R.C.S. LuxembourgB 183.249

The shareholders are hereby
convened to the

EXTRAORDINARY GENERAL
MEETING

OF THE SHAREHOLDERS

which will take place on 28th
November 2025 at 15.00 at 262,
rue de Neudorf, L-2222 Luxem-
bourg.
The agendaofthe annual gene-

ral meetingis asfollows:

Agenda
1) Acknowledgementofthe re-

port ofthe liquidator;
2) Appointment of an auditor

of the liquidation (commissaire a
la liquidation) in order to exami-
ne the operations and accounts
of theliquidation;

3) Determination of the time
and agendaof the general mee-
ting of the Companyclosing the
liquidation;

4) Miscellaneous.

TheLiquidator
Christophe Cahuzac

Liquidator

303474   
=

(® HELPLINE

ee EMPLOI

Gärtnerfir all Gaardenarbecht
an Ännerung, Hecken, Beem

an Vebstbeem schneiden, asw.
Tel: 691 560 923

Eër CONTACT

b> Rencontre

 

Femme (51 ans) ch. homme (50-
65 ans). Tél. 0033 6 17 81 26 49

KE ACHATS

> Divers

 

RS AUTOS

» Divers

Kafen Autoen T: 512391 /621263252
296748


